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BORDEREAU DES PRIX

N°
Prix

Désignation du prix et prix unitaire en toutes lettres (hors taxes)
Prix  unitaire  en
chiffres  (hors
taxes)

1 Grattage au godet ou à la niveleuse pour préparation au reprofilage

Ce prix rémunère :
– la signalisation temporaire
– le grattage de la surface au godet ou à la niveleuse pour remise en 

forme du support, avant mise en place de GNT 0/31,5 pour 
reprofilage (prix n°2)

– l'évacuation en décharge agréée des matériaux issus du décapage 
lorsque ceux ci sont impropres à la réutilisation

– la remise en place éventuelle de ces matériaux lorsque ceux ci sont 
réutilisables, si leur granulométrie leur permet d'être utilisés en 
remplacement d'une partie de la GNT 0/31,5 destinée au reprofilage

– la mise au dépôt de la commune des matériaux réutilisables dont la 
granulométrie ne permet pas le reprofilage

LE METRE CARRE : ..........................................................................

2
       

GNT 0/31.5 pour reprofilage 

Ce prix rémunère :
− la signalisation temporaire,
− la remise en forme du support à la niveleuse si nécessaire,
− la fourniture et la mise en œuvre, au finisher ou à la niveleuse, de 

GNT 0/31,5 pour reprofilage de zones très déformées sur une 
épaisseur moyenne de 10 cm, y compris toutes sujétions d’arrosage, 
de compactage ainsi que de matériel et de main d’œuvre.

Le profil résultant de cette opération devra faire parfaitement la liaison entre 
les différents profils des zones non déformées.

LE METRE CARRE : ..........................................................................

3 Imprégnation à l'émulsion de bitume sur GRH

Ce prix rémunère :
la signalisation temporaire 
la remise en forme et le compactage de la couche de base si nécessaire
le cloutage de la couche de base en gravillons 10/14 lavés
la fourniture et le répandage d’émulsion de bitume à 69 % dosé à 1.5 kg/m²
un gravillonnage en 4/6 lavé

le compactage.
Ce prix comprend la fourniture d’émulsion et de gravillons et s’applique au mètre 
carré de chaussée revêtue

LE METRE CARRE : ..........................................................................



4 Bicouche émulsion sur GRH

Ce prix rémunère notamment :
la signalisation temporaire
la remise en forme et le compactage de la couche de base si nécessaire
la réalisation du revêtement suivant la formule suivante (toutes fournitures 
comprises) :

cloutage en gravillons 10/14 – Émulsion à 69 % : 2.2 kg/m²
cloutage en gravillon 6/10 – Émulsion à 69 % : 2kg/m²
cloutage en gravillon 4/6

le compactage
l’aspiration ou le balayage des rejets.

LE METRE CARRE : ..........................................................................

5 Bicouche bitume fluxé

Ce prix rémunère :
– la signalisation temporaire
– le balayage et le grattage de la chaussée, que le revêtement se fasse sur 
chaussée ancienne ou sur couche de base en GRH imprégnée à l’émulsion
– l’exécution du revêtement bicouche comprenant deux couches de bitume fluxé 
80/100 avec un dosage total de 2.5 kg
– le dopage dans la masse ou en surface
– un gravillonnage en 5/10 (10L/m²) et en 4/6 (7L/m²)
– le compactage au compacteur à pneus
– l’aspiration ou le balayage des rejets

Ce prix comprend la fourniture de bitume et de gravillons et s’applique au mètre 
carré de chaussée revêtue.

LE METRE CARRE : ..........................................................................

6 Rabotage de revêtement existant pour la réalisation d'engravures

Ce prix rémunère :
− la signalisation temporaire,
− le  rabotage  à  la  machine,  de  revêtement  existant  le  long  de

caniveaux,  ou  transversalement  à  la  chaussée  pour  arrêt  de
revêtement.

    Ce rabotage sera exécuté sur une profondeur pouvant varier entre
    3 cm et 8 cm.

LE METRE CARRE : ..........................................................................

7 Réfection de trottoirs existants

Ce prix rémunère :
– la signalisation temporaire
– le décaissement de l'ancien trottoir
– l'évacuation des matériaux à la décharge de l'entreprise
– la fourniture et mise en œuvre d'une couche de base en GNT de 

granulométrie 0/31,5 sur une épaisseur de 10 cm
– la fourniture et mise en œuvre d'un tapis en béton bitumineux 0/6 à 

chaud (répandage, réglage, compactage) dosé à 100 kg/m²

LE METRE CARRE : .................................................................



8 Couche d’accrochage avant béton bitumineux

Ce prix rémunère :
la signalisation temporaire
le répandage mécanique à la rampe d’émulsion de bitume à 65% à 
raison de 0.6 kg/m²

Ce prix comprend la fourniture d’émulsion et s’applique au mètre carré de 
surface revêtue.

LE METRE CARRE : .................................................................

9 Revêtement en béton bitumineux 0/10 ou 0/6

Ce prix rémunère  :
- la signalisation temporaire,
- le balayage et le grattage du support,
- la fourniture, le transport et la mise en œuvre de béton bitumineux 0/10 ou 
0/6 pour réalisation de revêtement de chaussée ou de parking.
(la mise en œuvre sera réalisée en pleine largeur jusqu’à 6 .00 m)
- la réalisation des joints au bitume/sable.

LA TONNE : ..........................................................................

10 Plus-value pour mise en œuvre manuelle des enrobés

Ce prix rémunère :
la plus-value pour mise en œuvre à la main de béton bitumineux lorsque la 
configuration du chantier ne permet pas la mise en œuvre mécanique.
Cette plus-value ne s’applique pas à la mise en œuvre des enrobés 0/6 
comprise dans la prestation de réfection de trottoirs existants, rémunérée par
le prix n°7.
Ce prix s'applique à la tonne mise en œuvre.

LA TONNE : .......................................................................

11 Rehausse de bouche à clé

Ce prix rémunère :
la fourniture et pose de rehausse fonte adaptable pour bouches à clé.
La pose se fera à l'avancement du revêtement en béton bitumineux.

L'UNITE : ...........................................................................

12 Remise à niveau de regard sans fourniture de tampon

Ce prix rémunère :
– la signalisation temporaire
– la remise à niveau, sans fourniture, de tampon de regard ou d'avaloir,

au cours de la rénovation de trottoirs rémunérée par le prix n° 7, ainsi
que toutes sujétions

L'UNITE : ...........................................................................



13 Remise à niveau de chambre PTT sans fourniture de trappe

Ce prix rémunère :
– la signalisation temporaire
– la remise à niveau, sans fourniture de trappe, de chambre de tirage 

Télécom.

L'UNITE : ............................................................................
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